
Commune de Puissalicon

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

conforme aux dispositions des articles L 2121-7, L 2121-9, L 2121-10 et L 2121-11
du code général des collectivités territoriales

____________________

Séance du 27/03/2024
Heure : 18:30
Lieu : Mairie, salle du Conseil Municipal

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 05/12/2023
2. Approbation du Compte de Gestion 2023 de la Commune
3. Adoption du Compte Administratif 2023 de la Commune
4. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2023 de la Commune
5. Approbation du Compte de Gestion 2023 de l’Aire de lavage
6. Adoption du Compte Administratif 2023 de l’Aire de lavage
7. Vote des taux d’imposition 2024
8. Attribution de subventions aux associations pour l’année 2024
9. Attribution d’une subvention au CCAS pour l’année 2024
10. Vote du Budget Primitif 2024 de la Commune
11. Vote du Budget Primitif 2024 de l’Aire de lavage
12. Transfert de la compétence éclairage public à Hérault Energies 2023-2027
13. Adhésion à un groupement de commande pour « l’achat d’énergies, de fournitures et

services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique » avec Hérault Energies
14. Convention de servitudes avec Enedis pour la construction de la résidence Hérault

Logement – parcelles B493, B496, B497
15. Liste des décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de l’article L 2122-22 du

CGCT et conformément à la délibération n°2020-24 du 10/06/2020
16. Questions et informations diverses

Puissalicon le 14/03/2024

Michel FARENC
Maire

Affichage en mairie le 14/03/2024
Publication sur le site internet de la Commune le 14/03/2024


